
L’association Compagnie Les Romanouchi a été créée en juillet 2005, par la 
volonté des artistes amateurs qui la composent de structurer leurs activités et 
mieux défendre leur projet artistique et culturel.

Dès son origine, l’association a voulu marquer son engagement au-delà de 
ses  intérêts  propres.  Ainsi,  les  objets  de  ses  statuts  ne  se  limitent  pas 
simplement, vont bien au-delà, de l’exploitation de leur création, leur production 
ou leur diffusion. 

Outre  le  support  administratif  et  juridique  indispensable  qu’elle  procure, 
l’association est animée d’un projet associatif volontairement marqué des valeurs 
de ses membres fondateurs. Parmi d’autres influences, on retrouve les finalités 
issues de l’Education Populaire. De même, la volonté de souligner le caractère 
citoyen  et  le  rôle  émancipateur  de  la  création  artistique  et  de  la  diffusion 
culturelle  dans  l’espace  public  et  dans  le  temps  quotidien  de  chacun,  les 
reconnaissant comme moteur de la démocratie, figure dans ses intentions. Elle se 
sent nécessairement concerné par son rôle au sein de l’Economie Sociale, et pour 
une « autre économie de l’art et de la culture ». La défense et la promotion du 
spectacle vivant se trouvent donc au cœur de son projet.

C’est ainsi qu’elle s’engage à orienter dès que possible ses activités et ses 
moyens  vers  les  territoires  et  les  publics  les  plus  éloignés  des  espaces 
traditionnels  de  diffusion  artistique  et  culturelle,  les  ouvrir  à  l’ensemble  des 
actions et partenariats permettant d’y concourir,  et soutenir à hauteur de ses 
possibilités tout acteur de son réseau, partageant ces valeurs et/ou contribuant à 
ces buts, en fonction de leurs besoins et de ses possibilités. 

Les Romanouchi sont des musiciens amateurs au sens du décret n° 53-1253 
du 19 décembre 1953, qui les définit comme des personnes qui “  ne reçoivent 
aucune rémunération, mais tirent leurs moyens habituels d’existence de salaires 
ou de revenus étrangers aux diverses activités artistiques des professions du 
spectacle ”.  L’association  considère  ne  pas  se  situer  en  concurrence  des 
professionnels et des entrepreneurs du spectacle vivants, dont elle défend les 
spécificités,  mais  à  côté  et  en  complémentarité,  en  tant  que  « groupement 
d’artistes amateurs bénévoles » (au sens de la loi).
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